
 

SALLES COMMUNALES 
 

SALLE DES FETES D’AIME (273 pers. maxi) 
 Exposé au risque de : nucléaire, barrage, TMD 
 Clés disponibles à l’accueil de la mairie ou aux Services Tech (astreinte : 06.13.82.90.77) 
  45 tables et 175 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : A côté du bar 
 Cuisine, frigo, plaque électrique 

 
SALLE DES FETES VILLETTE (167 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire 
 Clés disponibles : boite à clés code 2853 B ou Services Tech (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 40 tables et 125 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension (derrière le bar) 
 Ouverture chauffage : A côté des WC 
 Cuisine, frigo, plaque électrique 

 
SALLE DES FETES TESSENS (50 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire 
 Clés disponibles : boite à clés code 1785 B ou Services Tech (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 18 tables et 48 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : toujours en tension (l’hiver) 
 Cuisine, frigo, plaque électrique 

 
SALLE DES FETES DE LONGEFOY (168 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire 
 Clés disponibles : boite à clés code 4796 A ou Services Tech (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 35 tables et 150 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : chaufferie coté garage communal 
 Cuisine, frigo, plaque électrique 

 
SALLE POLYVALENTE L’ALTO (442 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire 
 Clés disponibles aux services techniques (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 50 tables et 300 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : toujours chauffé en hiver 
 Cuisine, frigo, plaque électrique 

 
SALLE MONT SAINT SAUVEUR AIME 2000 (155 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire 
 Clés disponibles aux services techniques (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 15 tables et 100 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : armoire dans la salle 
 Cuisine : non 
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SALLES COMMUNALES 

 
SALLE DES FETES DE CENTRON (152 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire, barrage, TMD 
 Clés disponibles aux services techniques (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 22 tables et 80 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : réglage sur le coté des radiateurs 
 Cuisine, frigo, plaque électrique 

 
SALLE DES FETES DE MONTGIROD (93 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire 
 Clés disponibles aux services techniques (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 15 Tables et 93 chaises 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : en fonctionnement l’hiver (chaudière fuel) 
 Cuisine, frigo, plaques 

 
SALLE DES FETES DE GRANIER (165 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire 
 Clés disponibles aux services techniques (astreinte : 06.13.82.90.77) 
 Tables et chaises pour 119 personnes 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : en face de la porte d’entrée 
 Cuisine, frigo 

 
SALLE INTERCOMMUNALE 

 
GYMNASE D’AIME (288 pers. maxi) 

 Exposé au risque de : nucléaire, barrage 
 Badge disponible en mairie salle PCS ou COVA 04.79.55.40.27 
 Douches + sanitaires 
 Ouverture eau : toujours ouverte 
 Ouverture électricité : toujours en tension 
 Ouverture chauffage : voir notice utilisation du gymnase 
 Cuisine : frigo 

 
 
HEBERGEMENT CHEZ LOUEURS OU PARTICULIERS 
  
 Faire le point sur le nombre de personnes à héberger. 

 Contacter les habitants de la commune, hors zone à risque, pour leur demander combien de 

personnes ils peuvent héberger et si ils peuvent les véhiculer. 

 Organiser le transfert des personnes qui ne peuvent être véhiculés par leur hébergeur avec la 

cellule terrain. 

 Assurer l’hébergement des personnes n’ayant pas pu être logées chez un hébergeur. 

 Tenir à jour la fiche des personnes hébergées en indiquant le lieu de leur hébergement. 
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